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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA  A AVESNES SUR HELPE 
FINESS : 59 081 751 6  

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 30 janvier 2020 relative à la création d'une ESPRAD au SSIAD PA  de 

AVESNES SUR HELPE et géré par le gestionnaire CH de Avesnes sur Helpe ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

28 juillet 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 349 805,53 € au titre 
de l’année 2022, dont 26 170,18 € à titre non reconductible. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 349 805,53 €  
dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 102 992,95 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  112 483,79 €. 
Le prix de journée est de : 46,23 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  1 349 052,35 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 349 052,35 €  
dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 128 409,95 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  112 421,03 €. 
Le prix de journée est de : 46,20 € 

  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Avesnes sur Helpe identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 078 179 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 081 751 6 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA PH  A MARLE 
FINESS : 02 000 505 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 13 février 2017 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA PH  de 

MARLE et géré par le gestionnaire ADMR Marle ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

05 août 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 499 624,67 € au titre de 
l’année 2022, dont 31 345,34 € à titre non reconductible qui se répartissent de la façon suivante :  
31 345,34 € pour les personnes âgées et 0,00 € pour les personnes en situation de handicap. 
 
- Pour l’accueil des personnes âgées :  417 461,26 €  

dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  34 788,44 €. 
Le prix de journée est de : 45,75 € 
 
 
- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  82 163,41 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  6 846,95 €. 
Le prix de journée est de : 32,16 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  490 813,71 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  408 650,30 €  
dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  34 054,19 €. 
Le prix de journée est de : 44,78 € 

  

- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  82 163,41 € 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  6 846,95 €. 
Le prix de journée est de : 32,16 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR Marle identifiée sous le numéro FINESS : 

02 000 530 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 505 4 ). 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA PH  A LE NOUVION-EN-THIERACHE 
FINESS : 02 000 957 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 27 septembre 2021 relative à la création d'une ESPRAD pour le SSIAD PA PH  

de LE NOUVION-EN-THIERACHE et géré par le gestionnaire CH de Le Nouvion en Thiérache ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

02 août 2022 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 311 676,89 € au titre 
de l’année 2022, dont 26 083,03 € à titre non reconductible qui se répartissent de la façon suivante :  
25 972,47 € pour les personnes âgées et 110,56 € pour les personnes en situation de handicap. 
 
- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 203 124,57 €  

dont ESA :  163 556,86 € 
dont ESPRAD : 81 083,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  100 260,38 €. 
Le prix de journée est de : 45,78 € 
 
 
- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  108 552,32 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  9 046,03 €. 
Le prix de journée est de : 33,04 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  1 349 010,86 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 240 569,10 €  
dont ESA :  163 556,86 € 
dont ESPRAD : 144 500,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  103 380,76 €. 
Le prix de journée est de : 47,21 € 

  

- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  108 441,76 € 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  9 036,81 €. 
Le prix de journée est de : 33,01 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Le Nouvion en Thiérache identifiée sous 

le numéro FINESS : 02 000 005 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 957 7 ). 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA PH  A LAON 
FINESS : 02 000 434 7  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 29 septembre 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA PH  

de LAON et géré par le gestionnaire CCAS Laon ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

01 août 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 492 797,18 € au titre de 
l’année 2022, dont 20 000,00 € à titre non reconductible qui se répartissent de la façon suivante :  
20 000,00 € pour les personnes âgées et 0,00 € pour les personnes en situation de handicap. 
 
- Pour l’accueil des personnes âgées :  471 088,08 €  

dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  39 257,34 €. 
Le prix de journée est de : 32,27 € 
 
 
- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  21 709,10 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  1 809,09 €. 
Le prix de journée est de : 29,74 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  557 927,68 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  531 352,77 €  
dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  44 279,40 €. 
Le prix de journée est de : 36,39 € 

  

- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  26 574,91 € 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  2 214,58 €. 
Le prix de journée est de : 36,40 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Laon identifiée sous le numéro FINESS : 

02 000 527 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 02 000 434 7 ). 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE LA Résidence autonomie LA SERENITE A ANICHE 

FINESS : 59 078 726 3  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 22 juillet 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 50 980,05 € au titre de l’année 2022, 
dont 1 005,15 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 248,34 €. 

Le prix de journée est fixé à 2,44 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  49 974,90 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 164,58 €. 

Le prix de journée est fixé à 2,42 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation partage et vie identifiée sous le 

numéro FINESS : 92 002 856 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 726 3 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 

  
 

 
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-20-00465 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2022

DE LA Résidence autonomie LA SERENITE A ANICHE

FINESS : 59 078 726 3

19



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-11-20-00421

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022

DE L�EHPAD AMITIES D'AUTOMNE A HERLIES

FINESS : 59 078 343 7

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-20-00421 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2022

DE L�EHPAD AMITIES D'AUTOMNE A HERLIES

FINESS : 59 078 343 7

20



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD AMITIES D'AUTOMNE A HERLIES 

FINESS : 59 078 343 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD 

Amitiés d'Automne de HERLIES et géré par le gestionnaire Amitiés d'Automne ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 240 167,51 € au titre de l’année 
2022, dont 36 385,57 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 347,29 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 882 132,69 40,28 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 282 925,88  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 75 108,94 49,87 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 204 557,44 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 379,79 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 846 782,69 38,67 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 282 665,81  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 75 108,94 49,87 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Amitiés d'Automne identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 119 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 343 7 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD CHI RES DU GOLF A WASQUEHAL 

FINESS : 59 078 363 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 décembre 2018 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD CHI Rés du Golf de WASQUEHAL et géré par le gestionnaire CH de Wasquehal ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 6 628 965,52 € au titre de l’année 
2022, dont 365 202,31 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 552 413,79 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 5 035 446,70 58,46 

UHR 253 255,40  

PASA 67 511,38  

Financements complémentaires 1 272 752,04  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  6 418 923,71 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 534 910,31 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 4 675 838,97 54,28 

UHR 253 255,40  

PASA 67 511,38  

Financements complémentaires 1 422 317,96  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Wasquehal identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 566 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 363 5 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD HENRI DELERUE A HOUPLINES 

FINESS : 59 078 279 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 00 janvier 1900 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Henri Delerue de HOUPLINES et géré par le gestionnaire Henri Delerue ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 841 423,40 € au titre de l’année 
2022, dont 7 922,18 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 153 451,95 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 254 477,48 34,37 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 498 607,20  

Hébergement temporaire 13 275,89 36,37 

Accueil de Jour 75 062,83 37,38 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 834 431,82 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 152 869,32 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 248 175,09 34,20 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 497 918,01  

Hébergement temporaire 13 275,89 36,37 

Accueil de Jour 75 062,83 37,38 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Henri Delerue identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 086 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 279 3 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Fleur de Lin -  Les 3 Rois de HONDSCHOOTE et géré par le gestionnaire La Fleur de 

Lin -  Les 3 Rois ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 882 322,15 € au titre de l’année 
2022, dont 34 574,90 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 240 193,51 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 222 095,04 40,59 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 660 227,11  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 848 677,85 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 237 389,82 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 190 060,30 40,00 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 658 617,55  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La Fleur de Lin -  Les 3 Rois identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 096 4  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 299 1 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 

  
 

 
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-20-00422 - DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L�ANNEE 2022

DE L�EHPAD LA FLEUR DE LIN - LES 3 ROIS A HONDSCHOOTE

FINESS : 59 078 299 1

35



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-11-20-00428

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR L�ANNEE 2022

DE L�EHPAD LA PLAINE DE LA SCARPE A

LALLAING

FINESS : 59 004 812 0
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LA PLAINE DE LA SCARPE A LALLAING 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative à la modification de l'habilitation à l'aide sociale 

de l’EHPAD La Plaine de la Scarpe de LALLAING et géré par le gestionnaire CANSSM - FILIERIS ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 073 837,41 € au titre de l’année 
2022, dont 216 190,33 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 172 819,78 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 650 930,49 56,54 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 422 906,92  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 858 422,58 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 868,55 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 434 740,16 49,13 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 423 682,42  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CANSSM - FILIERIS identifiée sous le numéro 

FINESS : 75 005 075 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 812 0 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LA RHONELLE A VALENCIENNES 

FINESS : 59 003 753 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD 

La Rhônelle de VALENCIENNES et géré par le gestionnaire CH de Valenciennes ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 6 049 162,51 € au titre de l’année 
2022, dont 475 159,13 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 504 096,88 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 4 876 207,69 53,44 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 1 115 803,98  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 57 150,84 37,95 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  5 575 244,18 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 464 603,68 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 4 405 990,75 48,28 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 1 112 102,59  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 57 150,84 37,95 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Valenciennes identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 221 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 003 753 7 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LA SABOTIERE A HELLEMMES 

FINESS : 59 080 657 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 27 septembre 2018 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD La Sabotière de HELLEMMES et géré par le gestionnaire CCAS Hellemmes ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 247 106,30 € au titre de l’année 
2022, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 925,53 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 967 599,79 34,88 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 254 255,69  

Hébergement temporaire 25 250,82 34,59 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 247 881,80 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 990,15 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 967 599,79 34,88 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 255 031,19  

Hébergement temporaire 25 250,82 34,59 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Hellemmes identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 079 800 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 657 6 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 08 décembre 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Le clos des Tilleuls de HAZEBROUCK et géré par le gestionnaire CH de Hazebrouck ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 3 336 857,69 € au titre de l’année 
2022, dont 10 226,62 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 278 071,47 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 446 084,51 49,28 

UHR 210 379,02  

PASA 72 281,44  

Financements complémentaires 608 112,72  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 327 561,67 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 277 296,81 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 438 696,51 49,13 

UHR 210 379,02  

PASA 72 281,44  

Financements complémentaires 606 204,70  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Hazebrouck identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 265 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 441 5 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LES AULNES A HEM 

FINESS : 59 078 342 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 29 novembre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les Aulnes de HEM et géré par le gestionnaire Les Aulnes ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 2 130 117,97 € au titre de l’année 
2022, dont 1 896,18 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 177 509,83 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 592 711,65 41,56 

UHR 0,00  

PASA 65 752,20  

Financements complémentaires 471 654,12  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  2 129 152,39 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 177 429,37 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 592 711,65 41,56 

UHR 0,00  

PASA 65 752,20  

Financements complémentaires 470 688,54  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Aulnes identifiée sous le numéro FINESS : 

59 000 118 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 342 9 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LES JARDINS D'IROISE A VILLEREAU 

FINESS : 59 004 693 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Les jardins d'Iroise de VILLEREAU et géré par le gestionnaire SGMR Ouest (S.A.S) Jardins 

d'iroise Villereau ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 508 777,55 € au titre de l’année 
2022, dont 53 456,66 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 731,46 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 221 582,24 42,91 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 245 479,60  

Hébergement temporaire 41 715,71 57,14 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 456 096,39 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 341,37 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 183 182,24 41,56 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 246 255,10  

Hébergement temporaire 26 659,05 36,52 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SGMR Ouest (S.A.S) Jardins d'iroise Villereau 

identifiée sous le numéro FINESS : 59 000 212 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 004 693 4 

). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD LOUIS SERBAT A SAINT SAULVE 

FINESS : 59 078 753 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de l’EHPAD 

Louis Serbat de SAINT SAULVE et géré par le gestionnaire CH de Valenciennes ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 877 718,00 € au titre de l’année 
2022, dont 65 937,04 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 156 476,50 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 466 312,63 50,22 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 342 299,19  

Hébergement temporaire 69 106,18 47,33 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 838 880,92 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 153 240,08 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 422 419,04 48,71 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 367 795,70  

Hébergement temporaire 48 666,18 33,33 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Valenciennes identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 221 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 753 7 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD MA MAISON A LA MADELEINE 

FINESS : 59 079 104 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 28 octobre 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Ma Maison de LA MADELEINE et géré par le gestionnaire Petites sœurs des Pauvres (PSP) 

; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 079 153,79 € au titre de l’année 
2022, dont 43 295,06 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 929,48 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 873 481,53 34,19 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 205 672,26  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 036 634,23 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 386,19 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 830 186,47 32,49 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 206 447,76  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Petites sœurs des Pauvres (PSP) identifiée sous 

le numéro FINESS : 59 000 222 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 104 2 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD MERICI A SAINT SAULVE 

FINESS : 59 078 849 3  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 10 décembre 2021 relative au transfert d'autorisation de l'autorisation 

de l’EHPAD Mérici de SAINT SAULVE et géré par le gestionnaire DOMIDEP SAS résidence Mérici ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 958 821,15 € au titre de l’année 
2022, dont 52 670,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 901,76 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 780 778,09 36,88 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 178 043,06  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  906 771,55 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 564,30 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 728 108,09 34,39 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 178 663,46  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMIDEP SAS résidence Mérici identifiée sous 

le numéro FINESS : 59 006 636 1  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 849 3 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 février 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence Béthanie de SAINT AMAND LES EAUX et géré par le gestionnaire Asso Béthanie 

; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 164 953,80 € au titre de l’année 
2022, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 079,48 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 855 383,87 32,55 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 243 675,01  

Hébergement temporaire 65 894,92 36,11 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 165 729,30 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 144,11 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 855 383,87 32,55 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 244 450,51  

Hébergement temporaire 65 894,92 36,11 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Béthanie identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 080 006 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 568 5 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 06 janvier 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence du Bruille de SAINT AMAND LES EAUX et géré par le gestionnaire CH de Saint 

Amand ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 8 027 153,82 € au titre de l’année 
2022, dont 35 079,53 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 668 929,49 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 6 389 432,15 48,22 

UHR 0,00  

PASA 70 154,14  

Financements complémentaires 1 567 567,53  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  7 993 315,09 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 666 109,59 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 6 361 482,44 48,01 

UHR 0,00  

PASA 70 154,14  

Financements complémentaires 1 561 678,51  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Saint Amand identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 220 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 697 6 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 mars 2010 relatif à la création et à l'extension de l’EHPAD Résidence 

du Carré d'Or de JEUMONT et géré par le gestionnaire CH de Jeumont ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 3 393 173,17 € au titre de l’année 
2022, dont 85 636,92 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 282 764,43 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 509 603,37 59,79 

UHR 239 265,42  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 582 011,67  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 62 292,71 49,64 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 308 466,85 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 275 705,57 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 426 888,24 57,82 

UHR 239 265,42  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 580 020,48  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 62 292,71 49,64 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH de Jeumont identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 163 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 442 3 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD RESIDENCE OBERT A WAMBRECHIES 

FINESS : 59 078 361 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 15 juin 2018 relative à la labellisation du PASA de l’EHPAD Résidence 

Obert de WAMBRECHIES et géré par le gestionnaire Résidence Obert ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 3 308 109,48 € au titre de l’année 
2022, dont 1 417 323,07 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 275 675,79 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 679 779,65 112,95 

UHR 0,00  

PASA 70 154,14  

Financements complémentaires 381 926,62  

Hébergement temporaire 27 656,06 37,89 

Accueil de Jour 148 593,01 49,33 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 891 561,91 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 157 630,16 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 264 131,65 53,28 

UHR 0,00  

PASA 70 154,14  

Financements complémentaires 381 027,05  

Hébergement temporaire 27 656,06 37,89 

Accueil de Jour 148 593,01 49,33 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Résidence Obert identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 136 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 361 9 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD SAINT HILAIRE A WATTEN 

FINESS : 59 078 844 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 02 décembre 2003 relatif au transfert d'autorisation de l’EHPAD Saint 

Hilaire de WATTEN et géré par le gestionnaire Les amis de Saint Hilaire ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 826 001,61 € au titre de l’année 
2022, dont 6 994,68 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 833,47 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 667 830,60 34,52 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 158 171,01  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  819 627,33 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 302,28 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 660 835,92 34,16 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 158 791,41  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les amis de Saint Hilaire identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 000 169 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 844 4 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD SOLEIL D'AUTOMNE A LAMBERSART 

FINESS : 59 081 670 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 31 décembre 2018 relative au transfert d'autorisation de l’EHPAD 

Soleil d'Automne de LAMBERSART et géré par le gestionnaire AGE2S ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 1 923 154,55 € au titre de l’année 
2022, dont 66 513,67 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 160 262,88 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 342 640,54 43,79 

UHR 0,00  

PASA 68 643,24  

Financements complémentaires 486 967,06  

Hébergement temporaire 24 903,71 34,11 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 857 416,38 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 154 784,70 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 276 126,87 41,62 

UHR 0,00  

PASA 68 643,24  

Financements complémentaires 487 742,56  

Hébergement temporaire 24 903,71 34,11 

Accueil de Jour 0,00 0,00 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGE2S identifiée sous le numéro FINESS : 59 

006 072 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 081 670 8 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 
DE L’EHPAD TIERS TEMPS SAINT MAUR A LA MADELEINE 

FINESS : 59 079 438 4  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 02 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 9 septembre 2020 relative à la transformation de capacité de l’EHPAD 

Tiers Temps Saint Maur de LA MADELEINE et géré par le gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) Saint 

Maur ; 
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Considérant la décision portant modification du forfait global de soins pour l’année 2022 en date du 24 juin 2022 ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, le forfait global de soins est fixé à 3 127 416,52 € au titre de l’année 
2022, dont 45 240,00 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 260 618,04 €. 

 Pour l’année 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 436 639,56 47,01 

UHR 0,00  

PASA 69 883,94  

Financements complémentaires 499 881,91  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 121 011,11 48,21 

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 083 107,12 €. 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 256 925,59 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 391 399,56 46,14 

UHR 0,00  

PASA 69 883,94  

Financements complémentaires 500 812,51  

Hébergement temporaire 0,00 0,00 

Accueil de Jour 121 011,11 48,21 

PFR 0,00  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.  

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMUSVI (S.A.R.L.) Saint Maur identifiée sous 

le numéro FINESS : 59 002 903 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 438 4 ). 

 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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